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Amendement no 1

L’article 1er est complété par les mots sui-
vants :

3o au point «3. professeur de morale», les
mots «délivré par un établissement non confes-
sionnel» sont remplacés par les mots «ou le
diplôme d’agrégé de l’enseignement secondaire
inférieur français-morale, ou mathématiques-
morale ou français et morale, délivrés par un
établissement non confessionnel».

4o le point «8. professeur de cours spéciaux
(spécialité sténodactylographie), a)» est
complété par les mots « le diplôme d’agrégé de
l’enseignement secondaire inférieur (sciences
économiques et sciences économiques appli-
quées), ou».

Justification

Il s’agit de compléter les dispositions par
l’ajout d’un titre non repris initialement mais
dont le cursus comporte les éléments propres à
garantir les compétences de l’enseignant pour ce
type de matière.

Amendement no 2

L’article 2 est complété par les mots sui-
vants :

3o le point «8, professeur de cours spéciaux
(spécialité sténodactylographie), a)» est

complété par les mots « le diplôme d’agrégé de
l’enseignement secondaire inférieur (sciences
économiques et sciences économiques appli-
quées), ou».

Justification

Il s’agit de compléter les dispositions par
l’ajout d’un titre non repris initialement mais
dont le cursus comporte les éléments propres à
garantir les compétences de l’enseignant pour ce
type de matière.

Amendement no 3

L’article 32 est complété par les mots sui-
vants :

3o sous la rubrique «cours à conférer :
Bureautique», le point a) est complété par les
mots « le diplôme d’agrégé de l’enseignement
secondaire inférieur (sciences économiques et
sciences économiques appliquées) ou».

Justification

Il s’agit de compléter les dispositions par
l’ajout d’un titre non repris initialement mais
dont le cursus comporte les éléments propres à
garantir les compétences de l’enseignement pour
ce type de matière.
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